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Faire commun (ou commune) ...
Apparues spontanément après la prise de la 
Bastille, les communes révolutionnaires de 
France sont organisées le 14 décembre 1789 
par l’Assemblée nationale constituante. C’est 
la fondamentale loi municipale du 5 avril 1884 
qui prévoit que le conseil serait élu au suffrage 
universel direct, qu’il siégerait à la Mairie et 
serait présidé par le maire désigné en son sein. 
La France compte aujourd’hui 34 935 
communes. La Commune en France est une 
collectivité territoriale décentralisée, dotée de 
la personnalité morale qui est à la base de 
l’organisation administrative française.
Cognin-les-Gorges est une de ces 34 935 
communes. Cette multitude de communes est 
souvent décriée, mais elle reste l’unité de base 
à laquelle tout le monde s’identifie : l’élection 
municipale est celle où le taux de participation 
est le plus élevé après l’élection présidentielle.
Vieille de plus de deux siècles, la Mairie, ou 
maison commune, identifie ce commun à tous 
les concitoyens. Faire commun est-ce encore 
à la mode en 2025 ?
Le repas intergénérationnel du 15 février a 
été un agréable temps commun de partage, 
temps de convivialité autour de bons mets, 
et de musiques et chansons qui unissent les 
générations.
Les travaux de réseaux d’eau potable, 
d’eaux usées, d’eaux pluviales, d’électricité, 
de téléphonie nous montrent combien nous 
sommes devenus interdépendants de toutes 
ces structures communes. Des réseaux 

en mauvais état nous conduiraient à un 
quotidien compliqué, des réseaux modernisés 
nous conduisent vers un avenir avec moins 
de soucis et ayant pris en compte les 
nouveaux enjeux climatiques, énergétiques et 
écologiques. 
Le travail sur le PLUi, même s’il peut 
paraître parfois contraignant par ses aspects 
réglementaires parfois lourds, est un bel 
exemple de vision commune : construire des 
règles collectives pour faire évoluer notre bâti 
et nos constructions vers une harmonie propre 
à notre territoire.
Financer des sorties scolaires de ski pour les 
élèves de notre regroupement, quelle belle 
ambition commune de faire en sorte que les 
élèves de nos écoles  découvrent les richesses 
de notre territoire !
Construire une maison pour les Assistantes 
Maternelles pour que les jeunes enfants 
puissent être gardés au plus proche de 
leur domicile, c’est se dire que toutes les 
générations doivent pouvoir vivre dans les 
meilleures conditions dans nos communes.
Le Conseil municipal a voté le budget 2025 
en ce début d’année qui fixe le cadre des 
dépenses à engager sur cette nouvelle 
année. Plus de la moitié des recettes de ce 
budget est financé par nos impôts, par notre 
effort commun pour faire en sorte que notre 
commune soit agréable à vivre. 
Je crois encore en ce commun.

Patrice Ferrouillat, Maire

Bulletin d’informations municipales
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Points évoqués lors du Conseil municipal du 
11 décembre 2024

Points évoqués lors du Conseil municipal du 
15 janvier 2025

Retrouvez l’integralité des comptes rendus des 
Conseils municipaux sur notre site : 

www.cognin-les-gorges.sud-gresivaudan.org, 
également consultables en Mairie.

I/ Délibération 2024-42 : ZAENR (Zone 
d’Accélération des Energies Renouvelable)

II/ Délibération 2024-43 : Demande de subvention 
au titre de la DSIL 2025/ travaux d’aménagement 
des traversées du village et de mise en sécurité 
des usagers-Phase 2.

III/ Délibération 2024-44 : Choix des entreprises 
pour le marché « Requalification des traversées et 
entrées de village/Phase 2 »

IV/ Délibération 2024-45 : Convention pour 
une procédure contentieuse devant le tribunal 
administratif de Grenoble à l’encontre de l’arrêté 
préfectoral – IOTA n°39-2024-0100045650.

I/ Délibération 2025-01 : Validation zonage 
PLUI

COMMEMORATION DU 29 JANVIER 44

Mercredi 29 janvier, la commémoration a débuté par 
un café d’accueil servi au bar le Bashop. Ensuite la 
cérémonie s’est déroulée sous l’autorité de Madame 
Cécile Clery Barraud directrice départementale de 
l’Office National des  Combattants et des Victimes de 
Gguerre représentant Madame la préfète de l’Isère, en 
la présence de Monsieur Patrice Ferrouillat Maire de la 
commune de Cognin-les-Gorges, des parlementaires, 
des élus régionaux, départementaux et locaux, des 
représentants de la Gendarmerie Nationale,  des 
représentants des associations patriotiques et de leurs 
porte-drapeaux et des habitants de nos communes.
Après l’installation des personnalités, les porte-
drapeaux ont pris place de chaque côté du monument 
aux morts.
Monsieur Patrice Ferouillat, maire de la commune, 
a prononcé son allocution qui a été suivie par des 
textes composés et lus par les enfants de Cm2 du 
Regroupement Pédagogique intercommunal.  
Des gerbes ont été déposées au monument aux morts,  
a suivi la sonnerie aux morts puis une minute de 
silence et enfin la Marseillaise a retenti pour cloturer la 
cérémonie à Cognin-les-Gorges. La commémoration 
s’est poursuivie à Malleval-en -Vercors, où une messe 
a été célébrée dans l’église. Ensuite les participants 

se sont rendus au « Gisant » de la commune, où ont 
eu lieu les allocutions des personnalités.
La journée s’est terminée par le verre de l’amitié et un 
repas servi par l’auberge des Galopins. 

INFO TRAVAUX

La société TP Mandier et la régie des eaux de SMVIC ont terminé la partie travaux leur incombant, à savoir la 
mise en séparatif des eaux pluviales et ménagères. Des canalisations en eau potable ont été changées ainsi 
que des compteurs anciens. 
Maintenant c’est la société  SOBECA qui opère pour l›enfouissement des réseaux électriques et de 
téléphonie. 
Vers le mois d’avril, le groupement « Toutenvert – TP Mandier –  Routière Chambard » prendra le relais pour 
finir la partie aménagement (chaussées, reprise des trottoirs, espaces verts).
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 PARC  DU VERCORS

Comité Syndical du Parc du Vercors – 15 février 
2025

1. Approbation du relevé de décisions du 
précédent comité syndical (23 novembre 2024)
2. Points d’informations
-Bilan d’activité 2024 : Présentation des actions 
menées par le Parc en 2024.
-Indicateurs 2024 de mise en œuvre de la Charte du 
Parc : Évaluation annuelle des avancées de la Charte 
du Parc pour la période 2025-2040.
3. Débats d’orientations budgétaires
-Présentation du rapport d’orientations budgétaires 
2025.
-Le comité prend acte de ces débats.
4. Modification du cadre d’emploi du responsable 
du service biodiversité
-Le poste, créé en mars 2024, n’a pas trouvé preneur 
(appel à candidature jugé infructueux).

-Proposition d’élargir le recrutement aux ingénieurs 
en chef territoriaux et, si besoin, à un agent 
contractuel.
5. Autorisation d’engagement et de mandatement 
des dépenses d’investissement
-En attendant l’adoption du budget 2025, le comité 
autorise l’exécutif à engager jusqu’à un quart des 
crédits de l’exercice précédent.
6. Ligne de trésorerie pour le budget principal du 
Parc
-Proposition d’un prêt de 600 000 € auprès de 
La Banque Postale pour pallier les retards de 
subventions européennes.
En conclusion : Cette réunion vise 
principalement à faire le bilan de 2024, 
valider des ajustements budgétaires et 
administratifs, et sécuriser la trésorerie 
du Parc pour 2025.

NOUVEAU SERVICE POSTE

LE 17 MARS 

A L'AGENCE 

DE COGNIN LES GORGES
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PLUi : PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

Lors du Conseil communautaire du 6 février 2025, l’arrêt du PLUi a été voté. C’est une étape importante 
de ce processus . Essayons de comprendre.

Pour rappel, le PLUi c’est quoi ?

Plusieurs documents pour un PLUi

Les grandes étapes d’un PLUi
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A quoi correspond la phase réglementaire

Les 3 principales thématiques sur lesquelles le PLUi peut agir

Les pièces réglementaires du PLUi
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Les 4 grandes zones qui composent le PLUi

OAP sectorielles

Dans les zones agricoles, des dispositions particulières qui peuvent vous concerner
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La prochaine étape du PLUi sera la phase d’enquête publique

Tous les documents évoqués dans cet article sont consultables en Mairie de Cognin-les-Gorges

CEREMONIE DES VOEUX

Le vendredi 3 janvier, à l'occasion de la traditionnelle cérémonie des voeux, Patrice Ferrouillat , Maire de la 
commune accompagné de ses adjoints et conseillers municipaux, a présenté le bilan de l'année écoulée ainsi 
que les futurs projets.
Sandrine Nosbé, Députée de la 9 ème circonscription de l'Isère, présente à cette cérémonie, a souhaité 
s'exprimer à son tour.
Monsieur le Maire a ensuite adressé  ses remerciements  à l'équipe municipale, aux employés communaux, aux 
associations , aux bénévoles de la bibliothèque, aux commerces et aux habitants .
Cette cérémonie s'est terminée autour du verre de l'amité et quelques mises en bouche où chacun a pu échanger 
et profiter de ce moment convivial.
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ARCHIVES COMMUNALES

9 mai 1999

20 ans du Club 

des Gorges du 

Nan
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La lutte contre le frelon asiatique est un défi 
majeur pour notre écosystème. Cette espèce 
invasive menace nos abeilles et notre équilibre 
écologique. Afin de protéger notre environnement 
et notre agriculture, la commune lance une 
nouvelle campagne de piégeage. L’année passée, 
cinquante pièges furent distribués, rencontrant un 
fort intérêt et succès avec 720 frelons asiatiques 
capturés.
Cette saison, trente pièges supplémentaires 
seront achetés en complément des précédents 
et mis à disposition des habitants souhaitant 
en poser. La mise en œuvre est assez simple, 
mais en revanche, un suivi ainsi qu’un inventaire 
des prises seront nécessaires tout au long de 
l’opération (entre le 20 mars et le 15 mai).
Les lieux propices pour les poses sont les vergers, 
tas de bois et habitats humides. Nous en appelons 
à votre solidarité et engagement pour protéger 
notre biodiversité.
Deux permanences sont 
prévues en Mairie pour 
récupérer les pièges ainsi 
que pour toute explication.

Mercredi 19 mars 9h-11h
Samedi 22 mars 9h-11h

FRELONS ASIATIQUES

Les dates et heures des messes sont affichées 
sur le panneau situé à gauche de la porte 
d’entrée de l’église, elles sont aussi à retrouver 
sur le site de la paroisse : 
https://stjoseph2rives.webador.fr. 

Sur ce site, dans la rubrique «feuille paroissiale», 
vous trouverez toutes les informations concernant 
l’actualité de la paroisse St joseph  des 2  rives 
(Vinay et les cloclers s’y  rattachant) ;  de même 
pour la paroisse St Luc du Sud-Grésivaudan 
(St-Marcellin et les environs). Cette actualité est 
mise à jour tous les vendredis pour la semaine 
suivante.

INFORMATIONS PAROISSE

PERMANENCES PARLEMENTAIRES

Sandrine NOSBE , Députée de la 9 ème 
circonscription de l’Isère, tiendra deux 

permanences parlementaires dans notre 
commune :

Le jeudi 13 mars de 16h à 18h 
et 

le jeudi 10 avril de 16h à 18h

A la salle du conseil Municipal en mairie, 103 
rue du 29 janvier 1944 Cognin les Gorges

INAUGURATION MAM

La Maison d’Assistantes Maternelles « La danse des petits pieds »  fonctionne depuis août 2024 . 
Céline Leroy, Céline Blain et Charlène Berruyer, assistantes maternelles agréées par la Protection 
Maternelle Infantile du Département de l’Isère, accueillent des enfants de la naissance à 3 ans. Elles ont 
chacune quatre agréments, ce qui permet d’accueillir au total 12 enfants dans cette structure.

Pour se remémorer la genèse de ce projet, il faut remonter à l’automne 2021, où ces assistantes 
maternelles nous avaient fait part de leur recherche d’un local pour la mise en œuvre d’une telle 
structure. 
De nombreux facteurs ont facilité l’émergence de ce projet. En premier lieu, l’accompagnement 
important de la Caisse d’Allocation Familiale de l’Isère, qui avait recensé notre commune comme 
territoire prioritaire a été l’élément catalyseur. Saint Marcellin Vercors Isère Communauté, et sa 
présidente Dominique Uni, en charge de la compétence Petite Enfance, ont vite identifié tout l’intérêt 
qu’avait notre intercommunalité à encourager de telle structure. Enfin, nos conseillers régionaux, Jean-
Claude Darlet et Raphaël Mocellin ont fléché des financements de la Région Auvergne Rhône Alpes sur 
ce projet, car ils ont estimé que ce projet participait à l’amélioration du quotidien de nos habitants. La 
Mutualité Sociale Agricole a aussi apporté sa pierre à l’édifice en apportant sa part de financement.

La commune a eu l’opportunité d’acheter une maison individuelle dans le cadre d’un programme 
d’aménagement conduit sur notre village conduit par Novelia Résidences. Cette maison a été conçue, 
construite et aménagée pour accueillir une telle structure, à partir d’une concertation préalable avec tous 
les personnels compétents : assistantes maternelles, techniciens de la CAF, puéricultrices de la PMI, 
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Nous avons le plaisir de vous convier à l’inauguration de 

la Maison d’Assistantes Maternelles de Cognin-les-Gorges 

qui aura lieu 

vendredi  14  Mars 2025. 
 

Accueil à 17h30 devant la Mairie  
De 17h45 à 18h15 aura lieu la visite de la MAM. 

 
A 18h30, prise de paroles des intervenants et vin d’honneur 

à la salle Albert GLENAT 
 

personnels du Relais Petite Enfance de Saint Marcellin Vercors Isère Communauté. Ce bâtiment 
répond à toutes les normes d’un Établissement Recevant du Public, et à la RT 2012, norme thermique 
en vigueur au moment du dépôt du permis de construire.

Le plan de financement suivant détaille les recettes et dépenses liées à ce projet :

Recettes Dépenses

Région 60 000,00 € Frais acquisition bien mobilier 339 200,00 €

SMVIC 36 000,00 € Honoraires (achat, bail location) 4 819,85 €

CAF 166 800,00 €
Frais aménagements (grilles, 
plantation, petits aménagements 
intérieurs)

12 051,79 €

MSA 10 000,00 €
Frais équipements (cuisine, 
électroménager, mobilier 
puériculture)

19 921,02 €

Commune 
(autofinancement) 103 192,66 €

Total recettes 375 992,66 € Total dépenses 375 992,66 €

Les assistantes maternelles, constituées en association,  louent cette maison à la commune de 
Cognin les gorges pour un loyer de 594 € plus les charges liées à cette location. Ce montant du loyer 
correspond au remboursement mensuel du prêt qu’a contracté la commune pour financer ce projet.

Il est temps d’inaugurer ce nouveau local. Tous les habitants sont invités à venir visiter cette Maison 
d’Assistantes Maternelles au 72 rue de la Matinière le vendredi 14 Mars 2025 à 17h30. Les prises de 
paroles et vin d’honneur auront lieu à la salle des fêtes à 18h30.

MAM (Maison d’Assistantes Maternelles) 
« La danse des petits pieds» 

de Cognin-les-Gorges,
vous informe qu’il reste 

des places disponibles pour l’année 2025

Céline LEROY : 06 82 06 83 50
Charlène BERRUYER : 06 10 90 25 06
Céline BLAIN : 06 89 42 18 09 
ladansedespetitspieds@hotmail.com
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REPAS DU CCAS

Samedi 15 février 2025 , le CCAS a organisé son repas intergénérationnel annuel, réunissant de nombreux 
habitants du village, en particulier les plus de 70 ans. L’évènement, qui s’est tenu à la salle Albert Glénat, 
a été un moment de partage entre les générations, favorisé par l’implication des bénévoles du CCAS. 
Accompagnés par les élus municipaux, ceux-ci ont chaleureusement accueilli les participants. Ce repas 
permet non seulement de garder des liens  entre les aînés et les « un petit peu plus » jeunes, mais aussi 
de rendre hommage à l’esprit solidaire de la commune.
Le succulent repas a été concocté par Laurent Delorme et son équipe, traiteur à Izeron. Les artistes 
Pierre-Luc et Véronique,  ont animé cette journée en revisitant les années «  Carpentier ».
En décembre le Père Noël CCAS a distribué 34 colis réalisés par nos épiciers du village, pour les personnes 
qui ne peuvent participer à ce repas
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FOYER RURAL

Le 26 janvier 2025 a eu lieu à la Bodega, la traditionnelle 
matinée boudin organisée comme chaque année par 
l’équipe du Foyer Rural. Une belle réussite avec un 
total de 265 caillettes, 92 kg de boudins, 50 kg de tripes 
commandés et quelques ventes supplementaires.
Le bureau remercie  l’ensemble des bénévoles présents 
lors des préparations de la veille et le jour de la vente. 
Le Foyer Rural vous donne maintenant rendez-vous le 
13 juillet pour la prochaine manifestation: le repas moules 
frites ! 

CLUB  DES GORGES DU NAN

L’assemblée Générale du Club a réuni un bon nombre d’adhérents le mercredi 5 février, en présence de 
Sophie Borel 1ère adjointe représentant la municipalité,  qui nous a offert comme à l’accoutumé pâtisseries et 
boissons. Le rapport financier présenté par Mireille Reynaud-Dulaurier, trésorière, a été adopté à l’unanimité. 
Sylvette Baggi secrétaire, nous a présenté le programme des prochains mois. Nous nous rendrons à  « La 
Terrine » le jeudi 10 avril. A cette occasion , toute personne de la commune est invitée à y participer , même 
si elle n’est pas adhérente au club.  Le prix du repas est fixé à 30 euros. Nous covoiturerons pour ceux qui le 
souhaitent (une participation de 5 euros sera demandée pour indemniser le chauffeur).  Se faire inscrire auprès 
de Sylvette  (06 25 36 81 91)  ou Mireille  (06 25 20 08 09) avant le 31 mars.  Nous pensons reconduire le 
pique-nique de l’été. Des propositions de sorties restent à préciser. Cette séance s’est terminée par des jeux de 
belote, rami, scrabble, toujours de  bons moments à partager .
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C’est reparti pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique

L’AAPPMA et son équipe de bénévoles reconduisent de nombreuses 
activités pour 2025. 
L’APN est relancée avec 9 ateliers de mars à septembre et déjà, 15 
ados et enfants se sont inscrits.
Des lâchers de truites surdensitaires sont programmés le samedi 01 
mars (pour l’ouverture du 08 mars), les vendredis 11 avril et 09 ou 16 
mai en association avec d’ autres AAPPMA (Beaulieu, Vinay, Rovon-
St Gervais) …Des aides pour lâcher les truites sont bienvenues !
Plusieurs ½ journées ‘’corvées’’ sont également programmées 
pour nettoyer les bords des ruisseaux et entretenir les sentiers des 
pêcheurs : la première a lieu le samedi 22 février à partir de 9h30 
(RDV dans le pré du curé au bord du Nan, prés de la Step).
Une permanence pour la vente des cartes de pêche 2025 a lieu le 
dimanche 02 mars à partir de 09h00 devant le bar le Bachop
L’AAPPMA organisera sa traditionnelle Fête de la Pêche lors de la 
Fête du village le dimanche 03 août avec le 7ème vide-greniers sur les 
3 places (les inscriptions sont ouvertes !)

Bonne saison de pêche.

AAPPMA

Nous invitons toutes les associations 
du Village à nous contacter pour faire 

paraître leurs articles dans 
les prochaines parutions du journal 

isabelle.veyret38@gmail.com ou mai-
rie.cognin-les-gorges@wanadoo.fr

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les préinscriptions des enfants nés en 2022 et des nouveaux 
arrivants se dérouleront  

du 1er février au 31 mars. 

Pour préinscrire votre enfant à l'école maternelle, rendez-
vous à la mairie de votre domicile avec les documents 
suivants : 

 le livret de famille, une carte d'identité ou une copie 
d'extrait d'acte de naissance 

 un justificatif de domicile 
 un document attestant que l'enfant a reçu les 

vaccinations obligatoires pour son âge : antidiphtérique, 
antitétanique, antipoliomyélitique 

La mairie vous délivre un certificat d'inscription indiquant 
l'école où est affecté votre enfant. 

La directrice de l’école vous contactera ensuite par mail. 

Rentrée scolaire 

2025-2026 

INSCRIPTION ECOLE

SOU DES ECOLES
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PATRIMOINE CULINAIRE

Gâteau de famille Thé brun
par Cécile Michallet 

                             8 personnes          facile          15 min             0 min
 

Ingrédients
 Boîte de biscuits Thé Brun
 350 g de beurre ramolli
 40 cuillères à café de sucre semoule

 6 œufs
 Infusion de café très fort
 Chocolat râpé

 

Préparation
Travailler ensemble le beurre ramolli, le sucre semoule et les jaunes d’œufs.
Bien malaxer le tout.
Battre à part les blancs d’œufs et lorsqu’ils sont montés légèrement, les mélanger à la pâte.
Prendre des biscuits Thé brun, les tremper dans un café très fort, tiède ou froid.
Étendre ensuite tour à tour une couche de biscuits (6 biscuits) et une couche de crème.
Terminer par une couche de biscuits.
Recouvrir enfin le gâteau d’une couche de chocolat râpé.
Gardez-le au réfrigérateur au moins 2 -3 heures avant de servir.

 Conseils & astuces
Le lendemain il est encore meilleur, préparez-le la veille !

INFO SMVIC

Conseil de développement 
de Saint-Marcellin Vercors Isère

Prochaine réunion du Conseil de développement 
de Saint-Marcellin Vercors Isère, le 27 mars 2025 à 
Cognin-les-Gorges

L’assemblée consult’active de la Communauté de 
communes se réunira à la salle du conseil de Cognin-
les-Gorges ce 27 mars, de 18h à 20h. A l’ordre du jour : 
valoriser les contributions réalisées sur l’eau, et l’agriculture 
et l’alimentation, et œuvrer sur les deux travaux actuels 
du Conseil, la mobilité et la culture. Les habitants(es) de 
Cognin-les-Gorges sont invités(es) à venir participer !

Vous habitez sur le territoire de Saint-Marcellin Vercors 
Isère Communauté, vous avez 16 ans et plus, vous n’avez 
pas de mandat d’élu(e), mais vous souhaitez vous impliquer 
sur les politiques locales, débattre et échanger avec d’autres 
citoyens (nes) engagés(es)? 
Contactez-nous via conseil.developpement@smvic.fr ou 
par téléphone au 06 98 49 21 85.
Plus d’info sur www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/5012-le-
conseil-de-developpement.htm
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DON DU SANG

Prochaines dates de collectes organisées à la salle des fêtes Vinay .

· Mardi 18 Février 2025

· Mardi 29 Avril 2025

· Mardi 15 Juillet 2025

· Lundi 22 Septembre 2025

· Mardi 09 Décembre 2025

Ci dessous le compte rendu des collectes vinoises et l’évolution des dons par communes.
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LE COIN DES PROFESSIONNELS

ART FLORAL

Cet espace est reservé aux professionnels de notre commune, si vous souhaitez y être mentionné il 
vous suffit de nous transmettre vos coordonnées 

isabelle.veyret38@gmail.com ou mairie.cognin-les-gorges@wanadoo.fr

SOPHROLOGIE

Certifiée RNCP
Secteur Sud-Grésivaudan 
Ou en visioconférence
0766453727
aurelieguignier.sophrologue@gmail.com
https://aurelie-sophro-isere.fr

En toute simplicité, apprenez à relever les défis du 
quotidien.

CABINET INFIRMIER
Soins infirmiers à domicile sur 

RDV
Carine JANNON

Crystel VALENTIN
Jean-François OFFRET

06.31.63.53.41
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PRODUITS REGIONAUX

LE COIN DES PROFESSIONNELS

ARGOUD MARIE-CLAUDE, 
Assistante Maternelle Agréée

15 lot la tour 38470 Cognin-
les-Gorges 0476386136 ou 

0610173103

COMMERCANTS

TRAITEUR

ASSISTANTES MATERNELLES

Cet espace est reservé aux professionnels de notre commune, si vous souhaitez y être men-
tionné il vous suffit de nous transmettre vos coordonnées 

isabelle.veyret38@gmail.com ou 
mairie.cognin-les-gorges@wanadoo.fr

 
MME GASCON LYDIE 

Assistante maternelle agréée 
273 rue Chaponnière 

38470 Cognin-les-gorges 
06 49 54 54 34

FERME DE LA TRAINIèRE
Vente en direct :

viande de bœuf et veau
Noix et huile de noix

sur commande uniquement,
Demande d’Inscription par mail : 

fermedelatrainiere@lavache.com

93 rue de la Trainière
Cognin les gorges

Francis GRANNEC – 06 58 69 03 99

 
MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES

« La danse des petits pieds» 
de Cognin-les-Gorges.

Céline LEROY : 06 82 06 83 50
Charlène BERRUYER : 06 10 90 25 06

Céline BLAIN : 06 89 42 18 09 
ladansedespetitspieds@hotmail.com
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Valérie SIMOENS

Bernard TARRADE
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Isabelle VEYRET 

Marie-Pierre VEYRET
Ont participé à ce 

numéro 
Les associations de 
Cognin-les-Gorges, 

Ne pas jeter sur la voie 
publique

Tirage à  400 exem-
plaires.

INFOS PRATIQUES
Horaires ouverture Mairie au public

Du mardi et jeudi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30                                                                               

Vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30
04 76 38 31 31

Horaires Bureau de poste 
Lundi, mardi, jeudi ,vendredi : 

8h45 à 11h et 14h à 15h30
Samedi : 9h à 11h 

(Fermé le mercredi)
Tel : 04 76 38 31 00

Horaires d’ouverture de la Bibliothèque 
Mardi et Vendredi 16h à 19h 

Contact location Salle des fêtes
Laëtitia MALANDRINO : 06 31 86 56 07

Contact Paroisse
Marie-Pierre VEYRET : 04 76 38 54 12 (répondeur) 

ou 07 87 66 15 53.
https://stjoseph2rives.webador.fr

Horaires d’ouverture déchèterie de Vinay
lundi, mercredi et vendredi 
9h à 12h et de 13h30 à 18h

mardi et jeudi de 13h30 à 18h
le samedi de 9h à 18h

Le prochain bulletin 
municipal, 

l’écho des Gorges , 
paraîtra en AVRIL 2025.

Professionnels, 
Particuliers, 

Associations et 
annonceurs 

doivent faire parvenir leurs 
articles avant le 
14 AVRIL 2025

SOLUTION JEU N°81

Ezio LAURICELLA, né le 14 janvier 2025 à Cognin-les-Gorges, fils de Nercia 
MARQUES et de Stéphane LAURICELLA, RN 1532

Flora QUALITE, née le 22 janvier 2025 à Saint Martin d’Hères, fille de Camille 
BEAL et de Mickaël QUALITE, Route du GietN

A
IS

SA
N

C
ES

ETAT CIVIL

Les photos du village par la grande 
porte 

Les photographies prises pour l’exposition 2025 sont à 
faire parvenir au plus tard le 30 avril 2025 à la mairie de 

Cognin-les-Gorges à l’adresse mail suivante : 
mairie.cognin-les-gorges@wanadoo.fr

Pour rappel le thème retenu pour cette année devront 
nous présenter les portes, fenêtres, escaliers, portails 

de notre village.
Les photographies retenues seront exposées dans les 

rues du village à partir du 1er juin 2025.

« La photographie est une brève complicité entre la 
prévoyance et le hasard. »

EXPO PHOTOS
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